
LOIS 
LOI no 2017-86 du 27 janvier 2017  

relative à l'égalité et à la citoyenneté (1) 

NOR : LHAL1528110L 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 

L’Assemblée nationale a adopté, 
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2016-745 du 26 janvier 2017 ; 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

TITRE Ier 

ÉMANCIPATION DES JEUNES,  
CITOYENNETÉ ET PARTICIPATION 

CHAPITRE Ier 

Encourager l’engagement républicain de tous les citoyens 
et les citoyennes pour faire vivre la fraternité 

Article 1er 

La réserve civique offre à toute personne volontaire la possibilité de servir les valeurs de la République en 
participant, à titre bénévole et occasionnel, à la réalisation de projets d’intérêt général. 

Elle comporte des réserves thématiques, parmi lesquelles figurent : 
1o La réserve citoyenne de défense et de sécurité prévue au titre IV du livre II de la quatrième partie du code de la 

défense ; 
2o Les réserves communales de sécurité civile prévues au chapitre IV du titre II du livre VII du code de la 

sécurité intérieure ; 
3o La réserve citoyenne de la police nationale prévue à la section 5 du chapitre Ier du titre Ier du livre IV du code de 

la sécurité intérieure ; 
4o La réserve citoyenne de l’éducation nationale prévue à l’article L. 911-6-1 du code de l’éducation. 
D’autres réserves thématiques peuvent être créées après avis du Haut Conseil à la vie associative prévu à 

l’article 63 de la loi no 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire. 
Ces réserves sont régies par le présent article et par les articles 2 à 8 de la présente loi, sous réserve des 

dispositions qui leur sont propres. 
La réserve civique contribue à développer la fraternité, la cohésion nationale et la mixité sociale. 
Une charte de la réserve civique, définie par décret en Conseil d’Etat, énonce les principes directeurs de la 

réserve civique, ainsi que les engagements et les obligations des réservistes et des organismes d’accueil. 
Le Haut Conseil à la vie associative est consulté lors de l’élaboration de la charte et avant toute modification de 

celle-ci. 
L’Etat est garant du respect des finalités de la réserve civique et des règles qui la régissent. 

Article 2 

La réserve civique peut comporter des sections territoriales, instituées par convention entre l’Etat et une ou 
plusieurs collectivités territoriales. 

En cas de méconnaissance des principes énoncés aux articles 1er et 3 à 5 de la présente loi, ainsi que dans la 
charte de la réserve civique, notamment en ce qui concerne l’affectation des réservistes, ces conventions peuvent 
être dénoncées par l’Etat, par décision motivée et après mise en demeure de la collectivité concernée. 

Article 3 

La réserve civique est ouverte à toute personne majeure remplissant les conditions fixées à l’article L. 120-4 du 
code du service national. Elle est également ouverte aux mineurs âgés de seize ans révolus, sous réserve d’un 
accord écrit préalable de leurs représentants légaux. 

L’inscription dans la réserve civique vaut pour une durée déterminée, renouvelable sur demande expresse du 
réserviste. Elle est subordonnée à l’adhésion du réserviste à la charte mentionnée à l’article 1er de la présente loi. 

L’autorité de gestion de la réserve civique, définie par le décret prévu à l’article 8, procède à l’inscription après 
avoir vérifié le respect des conditions mentionnées au premier alinéa du présent article. Elle peut s’opposer, par 
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2o Au premier alinéa de l’article 44 bis, après la première occurrence du mot : « concertation », sont insérés les 
mots : « , au Conseil national de l’habitat ou au Conseil national de la consommation » . 

Article 94 

I. – Le deuxième alinéa de l’article 44 bis de la même loi est ainsi modifié : 
1o A la seconde phrase, les mots : « et financiers » sont supprimés ; 

2o Sont ajoutées quatre phrases ainsi rédigées : 
« Il prévoit des moyens financiers, au moins égaux à 2 € par logement du patrimoine concerné par le plan et par 

an, pour soutenir les actions des associations qui participent à la concertation locative. Ces moyens sont répartis 
entre les associations de locataires en fonction de leur résultat aux dernières élections des représentants des 
locataires. L’usage de ces moyens et les modalités de suivi de cet usage sont définis dans le plan de concertation 
locative. Un bilan annuel de l’utilisation de ces moyens est adressé par les associations bénéficiaires à l’organisme 
concerné. » 

II. – Le I est applicable lors du renouvellement de chaque plan de concertation locative effectué après la 
publication de la présente loi et, au plus tard, le 1er janvier 2019. 

Article 95 

Le premier alinéa de l’article 44 quater de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 précitée est ainsi modifié : 
1o A l’avant-dernière phrase, après le mot : « est », il est inséré le mot : « également » ; 
2o A la dernière phrase, les mots : « en l’absence de » sont remplacés par les mots : « après en avoir informé le » ; 
3o A la même dernière phrase, après le mot : « locative, », sont insérés les mots : « quand il existe ». 

Article 96 

Après le deuxième alinéa du même article 44 quater, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les documents et les diagnostics ayant permis d’élaborer le projet sont tenus à disposition des locataires et de 

leurs représentants. » 

CHAPITRE IV 

Mieux répartir l’offre de logement social sur les territoires et favoriser le développement des stratégies 
foncières 

Article 97 

I. – Le titre préliminaire du livre III du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 
1o A l’avant-dernier alinéa du II de l’article L. 301-5-1, les mots : « cinquième et sixième » sont remplacés par 

les mots : « sixième et avant-dernier » ; 

2o L’article L. 302-2 est ainsi modifié : 
a) Au deuxième alinéa, après le mot : « que », sont insérés les mots : « le représentant des organismes 

mentionnés à l’article L. 411-2 du présent code et des sociétés d’économie mixte agréées en application de l’article 
L. 481-1 qui sont propriétaires ou gestionnaires de logements situés sur le territoire couvert par le programme local 
de l’habitat, désigné par les associations placées sous le régime de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association qui les regroupent et » ; 

b) Après le même deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Pendant toute la durée de son élaboration, le programme local de l’habitat peut faire l’objet d’une concertation 

associant les habitants et les associations locales. Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation sont précisés par l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale. A 
l’issue de la concertation, l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale en arrête le 
bilan, qui est joint au projet de programme local de l’habitat. » ; 

c)  Au troisième alinéa, les mots : « visés à l’alinéa précédent » sont remplacés par les mots : « mentionnés au 
deuxième alinéa » ; 

3o L’article L. 302-4 est ainsi modifié : 
a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ; 
b) Il est ajouté un II ainsi rédigé : 
« II. – Par dérogation au I du présent article, le programme local de l’habitat fait obligatoirement l’objet, dans un 

délai de deux ans, d’une modification pour prendre en compte de nouvelles obligations applicables aux communes 
de son territoire en application des articles L. 302-5 et suivants. 

« Le projet de modification élaboré par l’établissement public de coopération intercommunale est transmis pour 
avis au représentant de l’Etat dans le département ainsi qu’aux personnes morales associées en application de 
l’article L. 302-2. Leur avis est réputé favorable s’il n’est pas rendu dans un délai de deux mois à compter de la 
transmission du projet. 
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« Le représentant de l’Etat, s’il estime que le projet de modification ne prend pas ou prend insuffisamment en 
compte les obligations applicables aux communes mentionnées au premier alinéa du présent II, adresse, dans le 
délai fixé au deuxième alinéa du présent II, des demandes motivées de modifications à l’établissement public de 
coopération intercommunale, qui en délibère. 

« Le projet de modification est approuvé par l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale. La délibération publiée approuvant la modification devient exécutoire deux mois après sa 
transmission au représentant de l’Etat, sauf si, dans ce délai, le représentant de l’Etat a constaté et notifié à 
l’établissement public de coopération intercommunale que les demandes mentionnées au troisième alinéa du 
présent II n’ont pas été prises en compte. 

« Lorsque, dans le délai mentionné au premier alinéa du présent II, l’établissement public de coopération 
intercommunale n’a pas modifié le programme local de l’habitat, ou lorsqu’il a explicitement notifié au 
représentant de l’Etat sa volonté de ne pas procéder à la modification du programme local de l’habitat, les 
prélèvements opérés sur les communes de son territoire en application du premier alinéa de l’article L. 302-7 sont 
versés, par dérogation au septième alinéa du même article L. 302-7, à l’établissement public foncier mentionné aux 
huitième ou neuvième alinéas dudit article L. 302-7 ou, en Corse, à l’office foncier de la Corse mentionné à 
l’article L. 4424-26-1 du code général des collectivités territoriales, ou, à défaut, au fonds national mentionné à 
l’article L. 435-1 du présent code. » ; 

4o L’article L. 302-5 est ainsi modifié : 
a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

b) Le deuxième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 
« II. – Le taux mentionné au I est fixé à 20 % pour toutes les communes mentionnées au même I appartenant à 

une agglomération ou à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, pour lesquels le 
parc de logements existant ne justifie pas un effort de production supplémentaire pour répondre à la demande et aux 
capacités à se loger des personnes à revenus modestes et des personnes défavorisées. Un décret fixe, au moins au 
début de chacune des périodes triennales mentionnées au I de l’article L. 302-8, la liste des agglomérations ou des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre concernés, déterminée en fonction du 
nombre de demandes de logements sociaux par rapport au nombre d’emménagements annuels, hors mutations 
internes, dans le parc locatif social des agglomérations et des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre mentionnés au I du présent article. 

« Par dérogation, le taux de 25 % mentionné au I s’applique aux communes mentionnées à la première phrase du 
premier alinéa du présent II, dès lors qu’elles appartiennent également à une agglomération ou à un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre parmi ceux mentionnés au même I, qui n’apparaît pas dans 
la liste annexée au décret mentionné au même premier alinéa du présent II. » ; 

c) Les troisième à sixième alinéas sont supprimés ; 

d) Le septième alinéa est ainsi rédigé : 
« Ce taux est également fixé à 20 % pour les communes de plus de 15 000 habitants dont le nombre d’habitants a 

crû dans des conditions et sur une durée fixées par décret et qui n’appartiennent pas à une agglomération ou à un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants comportant une 
commune de plus de 15 000 habitants, lorsque leur parc de logements existant justifie un effort de production pour 
répondre à la demande des personnes mentionnées à l’article L. 411. Un décret fixe, au moins au début de chacune 
des périodes triennales mentionnées au I de l’article L. 302-8, la liste de ces communes en prenant en compte le 
nombre de demandes de logements sociaux par rapport au nombre d’emménagements annuels, hors mutations 
internes, dans le parc locatif social de la commune. » ; 

e) Après le même septième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« III. – Un décret fixe, au moins au début de chacune des périodes triennales mentionnées au I de l’article 

L. 302-8, la liste des communes appartenant aux agglomérations ou aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre mentionnés au I du présent article, pour lesquelles la présente section n’est pas 
applicable. 

« La liste de ces communes est arrêtée sur proposition des établissements publics de coopération 
intercommunale auxquels elles appartiennent, après avis du représentant de l’Etat dans la région et de la 
commission nationale mentionnée aux II et III de l’article L. 302-9-1-1. Cette liste ne peut porter que sur des 
communes situées hors d’une agglomération de plus de 30 000 habitants et insuffisamment reliées aux bassins 
d’activités et d’emplois par le réseau de transports en commun, dans des conditions définies par le décret 
mentionné au premier alinéa du II du présent article, ou situées dans une agglomération de plus de 30 000 habitants 
dans laquelle le nombre de demandes de logements sociaux par rapport au nombre d’emménagements annuels, 
hors mutations internes dans le parc locatif social, se situe en-deçà d’un seuil fixé par ce même décret, ou sur des 
communes dont plus de la moitié du territoire urbanisé est soumis à une inconstructibilité résultant d’une zone A, B 
ou C d’un plan d’exposition au bruit approuvé en application de l’article L. 112-6 du code de l’urbanisme ou d’une 
servitude de protection instituée en application des articles L. 515-8 à L. 515-11 du code de l’environnement, ou à 
une inconstructibilité de bâtiment à usage d’habitation résultant de l’application du règlement d’un plan de 
prévention des risques technologiques ou d’un plan de prévention des risques naturels définis, respectivement, aux 
articles L. 515-15 et L. 562-1 du même code, ou d’un plan de prévention des risques miniers défini à l’article 
L. 174-5 du code minier. » ; 
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f) Le huitième alinéa est supprimé ; 
g) Au début du neuvième alinéa, est ajoutée la mention : « IV. – » ; 

h) Après le 4o, sont insérés des 5o et 6o ainsi rédigés : 

« 5o Les terrains locatifs familiaux en état de service, dans des conditions fixées par décret, destinés à 
l’installation prolongée de résidences mobiles dont la réalisation est prévue au schéma départemental d’accueil des 
gens du voyage et qui sont aménagés et implantés dans les conditions prévues à l’article L. 444-1 du code de 
l’urbanisme ; 

« 6o Les logements du parc privé faisant l’objet d’un dispositif d’intermédiation locative qui sont loués à un 
organisme agréé en application de l’article L. 365-4 du présent code pour exercer des activités d’intermédiation 
locative et de gestion locative sociale en vue de leur sous-location, meublée ou non, à des personnes mentionnées 
au II de l’article L. 301-1, sous réserve que le loyer pratiqué au mètre carré par l’association soit inférieur ou égal à 
un montant défini par arrêté du ministre chargé du logement. » ; 

i) Au quinzième alinéa, la référence : « neuvième alinéa » est remplacée par la référence : « présent IV » ; 

j) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« V. – Une commune nouvelle issue d’une fusion de communes et intégrant au moins une commune 
préexistante qui aurait été soumise à la présente section en l’absence de fusion est soumise à la présente section et 
reprend à ce titre les obligations qui auraient été imputées à ladite commune préexistante en application des I et III 
de l’article L. 302-8, sur le périmètre de cette dernière, dans l’attente de la réalisation de l’inventaire mentionné au 
premier alinéa de l’article L. 302-6 sur l’ensemble du périmètre de la commune nouvelle. Dans ce cas, il est fait 
application de la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 302-7. » ; 

5o L’article L. 302-6 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

– après la première occurrence du mot : « communes », sont insérés les mots : « dont la population est au moins 
égale à 1 500 habitants en Ile-de-France et à 3 500 habitants dans les autres régions, » ; 

– la référence : « à la présente section » est remplacée par la référence : « au I de l’article L. 302-5 » ; 
– la référence : « septième alinéa de l’article L. 302-5 » est remplacée par la référence : « dernier alinéa du II du 

même article L. 302-5 » ; 
– après les mots : « au sens », est insérée la référence : « du IV » ; 
– le mot : « préfet » est remplacé par les mots : « représentant de l’Etat dans le département » ; 

b) A la première phrase du quatrième alinéa, le mot : « préfet » est remplacé par les mots : « représentant de 
l’Etat dans le département » et les références : « au premier, au deuxième ou au septième alinéa » sont remplacées 
par les références : « aux I ou II » ; 

c) A l’avant-dernier alinéa le mot : « préfet » est remplacé par les mots : « représentant de l’Etat dans le 
département » ; 

6o L’article L. 302-8 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa du I est ainsi modifié : 

– aux première et seconde phrases, les références : « au premier, au deuxième ou au septième alinéa » sont 
remplacées par les références : « aux I ou II » ; 

– à la première phrase, les mots : « le conseil municipal définit » sont remplacés par les mots : « le représentant 
de l’Etat dans le département notifie à la commune » ; 

– au début de la seconde phrase, le mot : « Il » est remplacé par les mots : « Cet objectif » ; 

b) Les deux premières phrases du second alinéa du même I sont ainsi rédigées : 

« Toutefois, lorsqu’une commune appartient à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre compétent en matière de programme local de l’habitat et ayant conclu une convention mentionnée à l’article 
L. 301-5-1 du présent code, au II de l’article L. 5217-2, au II de l’article L. 5218-2 ou au VI de l’article L. 5219-1 
du code général des collectivités territoriales, ou, pour la métropole de Lyon, ayant conclu une convention 
mentionnée à l’article L. 3641-5 du même code, le programme local de l’habitat peut fixer, pour une seule période 
triennale, l’objectif de réalisation de logements locatifs sociaux sur le territoire de la commune, sans que cet 
objectif puisse être inférieur au tiers de l’objectif de réalisation mentionné au VII du présent article. L’objectif de 
réalisation de logements locatifs sociaux pour l’ensemble des communes de la communauté ne peut être inférieur 
au nombre total de logements locatifs sociaux dont la réalisation serait nécessaire, dans les communes soumises au 
prélèvement mentionné au premier alinéa de l’article L. 302-7, pour atteindre le taux mentionné, selon le cas, aux I 
ou II de l’article L. 302-5, chacune de ces dernières devant se rapprocher de l’objectif ainsi fixé. » ; 

c) Au II, le mot : « sixième » est remplacé par le mot : « septième » ; 
d) Au début de la première phrase du III, les mots : « Si la commune n’est pas couverte par un programme local 

de l’habitat » sont remplacés par les mots : « Pour atteindre l’objectif défini au I » ; 
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e) Le IV est ainsi rédigé : 
« IV. – Tout programme local de l’habitat ou document en tenant lieu comportant au moins une commune 

soumise aux I ou II de l’article L. 302-5 prend en compte les objectifs quantitatifs et de typologie définis aux I et III 
du présent article, sur le territoire des communes concernées. » ; 

f) A la fin de l’avant-dernière phrase du VI, les mots : « au premier alinéa ci-dessus » sont remplacés par les 
références : « aux I et III » ; 

g) Le VII est ainsi modifié : 
– à la fin de la première phrase, les références : « au premier, au deuxième ou au septième alinéa de l’article 

L. 302-5 » sont remplacées par les références : « aux I ou II de l’article L. 302-5 » ; 
– l’avant-dernière phrase est supprimée ; 

h) Le VIII est abrogé. 

II. – Le livre IV du même code est ainsi modifié : 
1o A la deuxième phrase de l’article L. 411-5, après la référence : « 2o », est insérée la référence : « du IV » ; 
2o A l’avant-dernier alinéa de l’article L. 411-10, après la référence : « 4o », est insérée la référence : « du IV » ; 
3o A la seconde phrase du 5o de l’article L. 421-1, les mots : « septième alinéa » sont remplacés par les mots : 

« dernier alinéa du II » ; 
4o Au b du 3o de l’article L. 421-4, les mots : « septième alinéa » sont remplacés par les mots : « dernier alinéa du 

II » ; 
5o A la seconde phrase du cinquième alinéa et au trente et unième alinéa de l’article L. 422-2, les mots : 

« septième alinéa » sont remplacés par les mots : « dernier alinéa du II » ; 
6o Aux vingt-deuxième et trente-quatrième alinéas de l’article L. 422-3, les mots : « septième alinéa » sont 

remplacés par les mots : « dernier alinéa du II ». 

III. – Le livre Ier du code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

1o La section 4 du chapitre Ier du titre III est ainsi modifiée : 
a) L’article L. 131-9 devient l’article L. 131-10 ; 

b) Il est rétabli un article L. 131-9 ainsi rédigé : 

Art. L. 131-9. – Les dispositions du plan local d’urbanisme tenant lieu de programme local de l’habitat 
prennent en compte toute nouvelle obligation applicable aux communes du territoire intercommunal en application 
des articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation, dans un délai de deux ans, ou de trois 
ans si cette mise en compatibilité implique une révision du plan local d’urbanisme. Lorsque, dans ces délais, 
l’établissement public de coopération intercommunale n’a pas modifié ou révisé le plan local d’urbanisme tenant 
lieu de programme local de l’habitat, ou lorsqu’il a explicitement notifié au représentant de l’Etat sa volonté de ne 
pas procéder à cette modification ou révision, il est fait application du dernier alinéa du II de l’article L. 302-4 du 
même code, pour les prélèvements opérés sur les communes du territoire intercommunal en application de l’article 
L. 302-7 dudit code. » ; 

2o Au premier alinéa de l’article L. 152-6, les mots : « septième alinéa » sont remplacés par les mots : « dernier 
alinéa du II » ; 

3o L’article L. 153-41 est complété par un 4o ainsi rédigé : 
« 4o Soit d’appliquer l’article L. 131-9 du présent code. » 
IV. – Au dernier alinéa du II des articles L. 2252-2, L. 3231-4-1 et L. 4253-2 du code général des collectivités 

territoriales, la référence : « septième alinéa » est remplacée par la référence : « dernier alinéa du II ». 
V. – Au premier alinéa de l’article 1391 D du code général des impôts, après les références : « 3o et 4o », est 

insérée la référence : « du IV ». 
VI. – Au III de l’article 27 de la loi no 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en 

faveur du logement et au renforcement des obligations de production de logement social, les mots : « septième 
alinéa » sont remplacés par les mots : « dernier alinéa du II ». 

VII. – Au 2o de l’article 13 de la loi no 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, après la référence : « 4o », est insérée la référence : « du IV ». 

VIII. – Les programmes locaux de l’habitat et les plans locaux d’urbanisme tenant lieu de programmes locaux 
de l’habitat exécutoires avant la publication de la présente loi sont adaptés, pour les années restant à courir, selon la 
procédure de modification prévue au II de l’article L. 302-4 du code de la construction et de l’habitation ou selon la 
procédure prévue à l’article L. 131-9 du code de l’urbanisme, pour tenir compte des adaptations rendues 
nécessaires par la présente loi. 

IX. – Par dérogation à l’article L. 302-8 du code de la construction et de l’habitation, les plans locaux 
d’urbanisme tenant lieu de programmes locaux de l’habitat arrêtés ou approuvés avant la publication de la présente 
loi, ne prenant pas en compte les objectifs quantitatifs et de typologie définis aux I et III du même article L. 302-8 
et applicables aux communes couvertes par ces plans peuvent être rendus exécutoires dans le délai d’un an à 
compter de cette publication. Ils doivent être adaptés selon la procédure définie à l’article L. 131-9 du code de 
l’urbanisme dans un délai de deux ans, ou de trois ans si cette mise en compatibilité implique une révision du plan 
local d’urbanisme, à compter de la promulgation de la présente loi. 
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X. – A. – Les deuxième à cinquième alinéas de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation, 
dans sa rédaction antérieure à la présente loi, demeurent applicables jusqu’à la publication du décret mentionné au 
premier alinéa du II du même article L. 302-5, dans sa rédaction résultant de la présente loi. 

B. – Le septième alinéa dudit article L. 302-5, dans sa rédaction antérieure à la présente loi, demeure applicable 
jusqu’à la publication du décret mentionné au deuxième alinéa du II du même article L. 302-5, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi. 

C. – Les sixième et huitième alinéas du même article L. 302-5, dans sa rédaction antérieure à la présente loi, 
demeurent applicables jusqu’à la publication du décret mentionné au premier alinéa du III du même article L. 302- 
5, dans sa rédaction résultant de la présente loi. 

D. – Le V du même article L. 302-5, dans sa rédaction résultant de la présente loi, est applicable aux communes 
nouvelles issues de fusion à compter du 1er janvier 2017. 

Article 98 

I. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1o L’article L. 302-9-1 est ainsi modifié : 

a) La première phrase du premier alinéa est ainsi modifiée : 
– les mots : « au prélèvement défini à l’article L. 302-7 » sont remplacés par les mots : « aux obligations définies 

aux I et II de l’article L. 302-5 » ; 
– les mots : « les engagements figurant dans le programme local de l’habitat n’ont pas été tenus ou, à défaut de 

programme local de l’habitat, » sont supprimés ; 
– les mots : « dernier alinéa » sont remplacés par la référence : « I » ; 
– après le mot : « atteint », sont insérés les mots : « ou lorsque la typologie de financement définie au III du 

même article L. 302-8 n’a pas été respectée » ; 
– le mot : « préfet » est remplacé par les mots : « représentant de l’Etat dans le département » ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 
– à la première phrase, les mots : « du respect de l’obligation, visée à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 302-8, 

de mettre en chantier, pour chaque période triennale, au moins 30 % de logements locatifs sociaux rapportés 
au nombre total de logements commencés, du respect de la typologie prévue au II du même article L. 302-8, » 
sont supprimés et le mot : « préfet » est remplacé par les mots : « représentant de l’Etat dans le département » ; 

– à la même première phrase, après le mot : « hébergement », sont insérés les mots : « et, le cas échéant, après 
avis de la commission mentionnée aux II et III de l’article L. 302-9-1-1 » ; 

– après ladite première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : 
« Cet arrêté prévoit, pendant toute sa durée d’application, le transfert à l’Etat des droits de réservation 

mentionnés à l’article L. 441-1, dont dispose la commune sur des logements sociaux existants ou à livrer, et la 
suspension ou modification des conventions de réservation passées par elle avec les bailleurs gestionnaires, ainsi 
que l’obligation pour la commune de communiquer au représentant de l’Etat dans le département la liste des 
bailleurs et des logements concernés. » ; 

– à la deuxième phrase, le mot : « préfet » est remplacé par les mots : « représentant de l’Etat dans le 
département » et les mots : « constructions à usage de logements » sont remplacés par les mots : « catégories 
de constructions ou d’aménagements à usage de logements listées dans l’arrêté » ; 

– à la fin de la troisième phrase, les mots : « et après avis de la commission mentionnée au I de l’article L. 302- 
9-1-1 » sont supprimés ; 

c) Au cinquième alinéa, le mot : « préfectoral » est remplacé par les mots : « du représentant de l’Etat dans le 
département » ; 

d) Au sixième alinéa, le mot : « préfet » est remplacé par les mots : « représentant de l’Etat dans le département » 
et les mots : « premier alinéa » sont remplacés par la référence : « I » ; 

e) Le septième alinéa est ainsi rédigé : 
« La commune contribue obligatoirement au financement des opérations faisant l’objet de la convention 

mentionnée au sixième alinéa du présent article, à hauteur d’un montant dont les modalités de calcul sont définies 
par décret en Conseil d’Etat, dans la limite de 50 000 € par logement construit ou acquis en Ile-de-France et en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, et de 30 000 € par logement construit ou acquis sur le reste du territoire. Cette limite 
peut être dépassée avec l’accord de la commune. La contribution communale obligatoire est versée directement à 
l’organisme mentionné au même sixième alinéa, dans les conditions et selon un échéancier prévus par la 
convention mentionnée audit alinéa. » ; 

f) Après le même septième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Si la commune ne s’acquitte pas d’un versement dû en application des dispositions de la convention et de 

l’échéancier mentionnés au septième alinéa, le représentant de l’Etat dans le département met la commune en 
demeure de respecter ses obligations. A l’issue d’un délai de deux mois suivant la mise en demeure, si la commune 
ne s’est toujours pas acquittée du versement dû, le représentant de l’Etat dans le département le recouvre par voie 
de titre de perception émis auprès de la commune, au profit de l’organisme mentionné au sixième alinéa, dans des 
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III. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

1o La deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article L. 210-1 est ainsi modifiée : 
a) Après la première occurrence du mot : « code », sont insérés les mots : « , au II de l’article L. 5217-2, au II de 

l’article L. 5218-2 ou au VI de l’article L. 5219-1 du code général des collectivités territoriales, à la métropole de 
Lyon ayant conclu une convention mentionnée à l’article L. 3641-5 du même code » ; 

b) Après les mots : « présent code, », sont insérés les mots : « à l’office foncier de la Corse mentionné à 
l’article L. 4424-26-1 du code général des collectivités territoriales, » ; 

2o Après le deuxième alinéa de l’article L. 213-2, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsque le droit de préemption est exercé par le représentant de l’Etat dans le département dans les conditions 

prévues au deuxième alinéa de l’article L. 210-1, la déclaration est transmise à ce dernier par le maire, dans un 
délai de sept jours ouvrés à compter de la date de sa réception. A défaut, le représentant de l’Etat dans le 
département peut informer le maire de son intention d’en faire dresser procès-verbal, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception. Le maire dispose d’un délai de sept jours à compter de la réception de la lettre du 
représentant de l’Etat dans le département pour faire part de ses observations. A l’issue de ce délai et au vu des 
observations du maire, le représentant de l’Etat dans le département peut décider de constater l’absence de 
transmission de la déclaration par procès-verbal. Il est alors procédé au recouvrement d’une amende forfaitaire 
de 1 000 €. Cette amende est redevable par la commune, par voie de titre de perception émis par le représentant de 
l’Etat dans le département, au profit du Fonds national des aides à la pierre mentionné à l’article L. 435-1 du code 
de la construction et de l’habitation, lorsque la commune se situe en métropole, ou au profit du fonds régional 
d’aménagement foncier et urbain mentionné à l’article L. 340-2 du présent code, lorsque la commune se situe dans 
un département d’outre-mer. L’avis de mise en recouvrement du titre de perception de l’amende forfaitaire reçu par 
le maire peut faire l’objet d’un recours de pleine juridiction. » ; 

3o Au premier alinéa de l’article L. 213-17, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : « quatrième » ; 
4o Le d de l’article L. 422-2 est complété par les mots : « et appartenant aux catégories de constructions ou 

d’aménagements listées dans l’arrêté pris en application du même article L. 302-9-1, et les opérations ayant fait 
l’objet, pendant la durée d’application de cet arrêté, d’une convention prise sur le fondement du sixième alinéa 
dudit article L. 302-9-1 » ; 

5o Le e du même article L. 422-2 est ainsi modifié : 
a) Le mot : « construits » est remplacé par les mots : « , locaux d’hébergement et résidences hôtelières à vocation 

sociale construits ou exploités » ; 
b) Les mots : « la majorité » sont remplacés par les mots : « au moins un tiers ». 
IV. – Les 4o et 5o du III du présent article s’appliquent aux demandes d’autorisation d’urbanisme déposées à 

compter de la publication de la présente loi. 

Article 99 

I. – L’article L. 302-7 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1o Le premier alinéa est ainsi modifié : 
a) Au début, les mots : « A compter du 1er janvier 2002, » sont supprimés ; 
b) Le taux : « 15 % » est remplacé par le taux : « 20 % » ; 
c) Sont ajoutés les mots et une phrase ainsi rédigée : « pour les communes mentionnées au I du même article 

L. 302-5, ou 15 % pour les communes mentionnées aux premier et dernier alinéas du II dudit article L. 302-5. A 
compter du 1er janvier 2015, toute commune soumise pour la première fois à l’application des I ou II de l’article 
L. 302-5 est exonérée de ce prélèvement pendant les trois premières années. » ; 

2o Au deuxième alinéa, la première occurrence du taux : « 20 % » est remplacée par le taux : « 25 % » et les 
mots : « du premier, du deuxième ou du septième alinéa » sont remplacés par les références : « des I ou II » ; 

3o La première phrase du quatrième alinéa est ainsi modifiée : 
a) Après le mot : « dépollution », sont insérés les mots : « , de démolition, de désamiantage » ; 
b) Après les mots : « réalisation de logements sociaux », sont insérés les mots : « ou de terrains familiaux 

décomptés en application du 5o du IV de l’article L. 302-5 du présent code » ; 
c) Les mots : « du financement des dépenses engagées pour financer des dispositifs d’intermédiation locative 

dans le parc privé répondant aux conditions prévues à l’article L. 321-10 » sont remplacés par les mots : « des 
dépenses engagées pour financer des dispositifs d’intermédiation locative dans le parc privé permettant de loger des 
personnes mentionnées au II de l’article L. 301-1 soit dans des logements loués à des organismes bénéficiant de 
l’agrément mentionné à l’article L. 365-4 en vue de leur sous-location à ces personnes, dans les conditions prévues 
au 6o du IV de l’article L. 302-5 ou à l’article L. 321-10, soit dans des logements conventionnés en application des 
articles L. 321-4 ou L. 321-8 dont la gestion a été confiée par mandat par le propriétaire à un de ces organismes ou 
pour favoriser la signature de conventions mentionnées aux mêmes articles L. 321-4 ou L. 321-8 si elles sont 
destinées au logement de personnes mentionnées au II de l’article L. 301-1 » ; 

d) Le montant : « 5 000 € » est remplacé par le montant : « 10 000 € » ; 
4o A la première phrase du septième alinéa, la référence : « ou au VI de l’article L. 5219-1 » est remplacée par les 

références : « au VI de l’article L. 5219-1, au II de l’article L. 5218-2 » ; 
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5o A la fin de la seconde phrase du septième alinéa, les mots : « et, notamment dans les quartiers inscrits en 
contrat de ville ou dans des quartiers prioritaires de la politique de la ville, des opérations de renouvellement et de 
requalification urbains » sont supprimés ; 

6o Au huitième alinéa, après le mot : « urbanisme », sont insérés les mots : « ou, en Corse, à l’office foncier de la 
Corse mentionné à l’article L. 4424-26-1 du code général des collectivités territoriales » ; 

7o La première phrase de l’avant-dernier alinéa est ainsi rédigée : 
« A défaut, en métropole, elle est versée au fonds national mentionné à l’article L. 435-1. » ; 
8o Au dernier alinéa, après le mot : « fonciers », sont insérés les mots : « , l’office foncier de la Corse ». 
II. – L’article L. 302-7 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction résultant de la présente 

loi, est applicable, à compter du 1er janvier 2017, aux communes soumises à l’article L. 302-5 du même code. 
III. – En métropole, les crédits disponibles des fonds d’aménagement urbain, institués par l’avant-dernier alinéa 

de l’article L. 302-7 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction antérieure à la présente loi, non 
engagés au moment de la publication de la présente loi sont transférés au fonds national mentionné à l’article 
L. 435-1 du même code. 

Les mêmes fonds d’aménagement urbain continuent de s’acquitter des subventions engagées avant la date de 
publication de la présente loi. Les crédits engagés qui n’ont pas été consommés dans un délai de cinq ans à compter 
de la publication de la présente loi sont transférés au fonds national mentionné au même article L. 435-1. 

Article 100 

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel no 2016- 
745 DC du 26 janvier 2017.] 

Article 101 

Le cinquième alinéa de l’article L. 443-15-2-3 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 
1o Au début, les mots : « La décision d’aliéner » sont remplacés par les mots : « Le programme mentionné au 

deuxième alinéa » ; 
2o Les mots : « sept premiers alinéas » sont remplacés par les références : « I ou II » ; 
3o Les mots : « au moment d’aliéner » sont remplacés par les mots : « au moment de sa validation par le ministre 

chargé du logement ». 

Article 102 

I. – Six mois au plus tard après la publication de la présente loi, l’Etat met à la disposition des collectivités 
territoriales, de leurs groupements, des établissements publics administratifs, des établissements publics 
mentionnés aux articles L. 143-16, L. 321-1, L. 321-14, L. 321-29, L. 321-36-1, L. 321-37, L. 324-1 et L. 326- 
1 du code de l’urbanisme, des agences d’urbanisme mentionnées à l’article L. 132-6 du même code, des 
associations d’information sur le logement mentionnées à l’article L. 366-1 du code de la construction et de 
l’habitation, de l’établissement public mentionné à l’article 44 de la loi no 2013-431 du 28 mai 2013 portant 
diverses dispositions en matière d’infrastructures et de services de transports et des sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement rural mentionnées à l’article L. 141-1 du code rural et de la pêche maritime les données 
et référentiels nécessaires à la mise en place d’observatoires du foncier. 

II. – L’article L. 302-1 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 
1o A la fin de la première phrase du premier alinéa du III, les mots : « de l’offre d’hébergement ainsi que l’offre 

foncière » sont remplacés par les mots et une phrase ainsi rédigée : « et de l’offre d’hébergement. Le diagnostic 
comporte notamment une analyse des marchés fonciers, de l’offre foncière et de son utilisation, de la mutabilité des 
terrains et de leur capacité à accueillir des logements. » ; 

2o A la fin du second alinéa du même III, les mots : « d’un dispositif d’observation de l’habitat sur son territoire » 
sont remplacés par les mots : « de dispositifs d’observation de l’habitat et du foncier sur son territoire » ; 

3o Après le cinquième alinéa du IV, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« – les actions à mener en matière de politique foncière permettant la réalisation du programme ; ». 

III. – Avant le dernier alinéa de l’article L. 321-1 du code de l’urbanisme, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les établissements publics fonciers peuvent appuyer les collectivités territoriales et leurs groupements en 

matière d’observation foncière, notamment dans le cadre du dispositif d’observation foncière mentionné à l’article 
L. 302-1 du code de la construction et de l’habitation. » 

IV. – Avant le dernier alinéa de l’article L. 324-1 du même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les établissements publics fonciers locaux peuvent appuyer les collectivités territoriales et leurs groupements 

en matière d’observation foncière, notamment dans le cadre du dispositif d’observation foncière mentionné à 
l’article L. 302-1 du code de la construction et de l’habitation. » 

V. – Après l’article L. 324-2 du même code, sont insérés des articles L. 324-2-1 A à L. 324-2-1 C ainsi rédigés : 

Art. L. 324-2-1 A. – L’extension du périmètre d’un établissement public foncier local à un établissement 
public de coopération intercommunale doté de la compétence en matière de programme local de l’habitat ou, le cas 

28 janvier 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 109 



b) A la seconde phrase, les mots : « autonomes équipés et » sont supprimés ; 
2o Au deuxième alinéa, les mots : « qui ne nécessitent aucun accompagnement social ou médico-social sur site » 

sont supprimés ; 

3o Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Lorsque l’exploitant d’une résidence hôtelière à vocation sociale s’engage à réserver plus de 80 % des 

logements de la résidence à des personnes désignées par le représentant de l’Etat dans le département ou à des 
personnes mentionnées au II de l’article L. 301-1 du présent code, à l’article L. 345-2 du code de l’action sociale et 
des familles ou à l’article L. 744-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, il est tenu 
d’assurer un accompagnement social qui doit être précisé dans sa demande d’agrément et de mettre à disposition 
une restauration sur place ou une ou plusieurs cuisines à disposition des personnes. 

« La résidence est alors considérée comme relevant d’un service d’intérêt général, au sens de l’article L. 411-2 
du présent code. » ; 

4o Au dernier alinéa, les mots : « aux personnes mentionnées au II de l’article L. 301-1 » sont remplacés par les 
mots : « à des personnes mentionnées aux deuxième ou troisième alinéas du présent article ». 

Article 142 

Le I de l’article 63 de la loi no 93-121 du 27 janvier 1993 portant diverses mesures d’ordre social est ainsi rédigé : 
« I. – L’Etat détient une participation d’au moins un tiers du capital de la société anonyme d’économie mixte 

dénommée “Adoma”. L’Etat, les établissements publics et les entreprises publiques détiennent au moins la majorité 
du capital. Une fraction du capital de cette société est détenue par des organismes privés possédant ou gérant, 
directement ou indirectement, des parcs de logements locatifs sociaux, sans que ces organismes disposent d’une 
capacité de contrôle ou de blocage, ni qu’ils exercent une influence décisive sur la société Adoma. » 

Article 143 

Le chapitre II du titre Ier du livre IV du code des procédures civiles d’exécution est ainsi modifié : 
1o A l’intitulé, les mots : « locaux d’habitation ou » sont remplacés par les mots : « lieux habités ou locaux » ; 
2o A la première phrase de l’article L. 412-1, les mots : « local affecté à l’habitation principale de la personne 

expulsée ou de » sont remplacés par les mots : « lieu habité par la personne expulsée ou par » ; 
3o Au premier alinéa de l’article L. 412-3, les mots : « locaux d’habitation ou » sont remplacés par les mots : 

« lieux habités ou de locaux » ; 
4o Au second alinéa de l’article L. 412-6, le mot : « locaux » est remplacé par le mot : « lieux ». 

Article 144 

A l’article L. 103-1 du code de l’urbanisme, les références : « L. 120-1 à L. 120-2 » sont remplacées par les 
références : « L. 123-19-1 à L. 123-19-6 ». 

Article 145 

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel no 2016- 
745 DC du 26 janvier 2017.] 

Article 146 

Le III de l’article 40 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les articles 25-3 à 25-11 de la présente loi ne sont pas applicables aux logements appartenant à une société 

d’économie mixte et qui sont régis par une convention conclue en application de l’article L. 351-2 du code de la 
construction et de l’habitation. » 

Article 147 

I. – L’article L. 302-1 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 
1o Au second alinéa du II, après le mot : « défavorisées », sont insérés les mots : « , du schéma départemental 

d’accueil des gens du voyage » ; 

2o Après le sixième alinéa du IV, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« – les actions et opérations d’accueil et d’habitat destinées aux personnes dites gens du voyage ; ». 

II. – La loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement est ainsi modifiée : 
1o A l’intitulé du chapitre Ier et à la première phrase du dernier alinéa de l’article 2, le mot : « locaux » est 

remplacé par le mot : « départementaux » ; 
2o Au premier alinéa de l’article 2, à la première phrase du I, à la première phrase du premier alinéa du II et au 

dernier alinéa du IV de l’article 4, aux premier et dernier alinéas de l’article 5, à la première phrase du septième 
alinéa de l’article 6, à la seconde phrase du premier alinéa des articles 6-1 et 6-2 et au deuxième alinéa de 
l’article 7-1, le mot : « local » est remplacé par le mot : « départemental » ; 
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3o L’article 2 est ainsi modifié : 
a) Après le mot : « schéma », la fin du troisième alinéa est ainsi rédigée : « régional d’accueil des demandeurs 

d’asile ainsi que les modalités de son suivi. » ; 
b) A l’avant-dernier alinéa, les mots : « de couverture de l’offre de » sont remplacés par les mots : 

« départemental de la » ; 
4o Le 2o du IV de l’article 4 est complété par les mots : « ainsi que, le cas échéant, une offre d’habitat adapté 

destinée aux personnes dites gens du voyage » ; 
5o Après le mot : « habitation », la fin de la première phrase du premier alinéa de l’article 4-1 est supprimée. 
III. – Au I de l’article L. 312-5-3 du code de l’action sociale et des familles, le mot : « local » est remplacé par le 

mot : « départemental ». 

IV. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 
1o A la deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 111-6-1-1, à la seconde phrase du quatrième alinéa de 

l’article L. 301-3, à la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 301-5-2, au second alinéa du II de l’article 
L. 302-1, à la troisième phrase du premier alinéa de l’article L. 303-1, au premier alinéa du 12o et aux 13o et 14o de 
l’article L. 421-1, aux douzième à quatorzième alinéas de l’article L. 422-2, au premier alinéa du 6o ter et 
aux 6o quater et 6o quinquies de l’article L. 422-3, à la première phrase du cinquième alinéa de l’article L. 441-1-1, 
à la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 441-1-2, à la seconde phrase du quatrième alinéa du II, à la 
première phrase du V et à la seconde phrase du dernier alinéa du VII de l’article L. 441-2-3, aux premier et dernier 
alinéas du I de l’article L. 442-8-1-1, à la première phrase du I de l’article L. 634-1, à la deuxième phrase du I de 
l’article L. 635-1 et à l’article L. 635-10, les mots : « plan local » sont remplacés par les mots : « plan 
départemental » ; 

2o Au premier alinéa du III de l’article L. 301-5-1, la première occurrence du mot : « locaux » est remplacée par 
le mot : « départementaux ». 

V. – A la première phrase du dernier alinéa du I et du premier alinéa du III de l’article 24 de la loi no 89-462 
du 6 juillet 1989 précitée, le mot : « local » est remplacé par le mot : « départemental ». 

VI. – Au 2o du VIII de l’article L. 3211-7 du code général de la propriété des personnes publiques, la référence : 
« premier alinéa du » est supprimée. 

Article 148 

Le d du 3o du I de l’article L. 3641-1, le 4o du I de l’article L. 5214-16, le 7o du I de l’article L. 5215-20, le 13o 

du I de l’article L. 5215-20-1, le 6o du I de l’article L. 5216-5, le d du 3o du I de l’article L. 5217-2 et le d du 2o du II 
de l’article L. 5219-1 du code général des collectivités territoriales sont complétés par les mots : « et des terrains 
familiaux locatifs définis aux 1o à 3o du II de l’article 1er de la loi no 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et 
à l’habitat des gens du voyage ». 

Article 149 

La loi no 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage est ainsi modifiée : 

1o L’article 1er est ainsi modifié : 

a) Le I est ainsi modifié : 
– sont ajoutés les mots : « installées sur des aires d’accueil ou des terrains prévus à cet effet » ; 

– il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Ce mode d’habitat est pris en compte par les politiques et les dispositifs d’urbanisme, d’habitat et de logement 

adoptés par l’Etat et par les collectivités territoriales. » ; 

b) Les II et le III sont ainsi rédigés : 

« II. – Dans chaque département, au vu d’une évaluation préalable des besoins et de l’offre existante, 
notamment de la fréquence et de la durée des séjours des gens du voyage, de l’évolution de leurs modes de vie et de 
leur ancrage, des possibilités de scolarisation des enfants, d’accès aux soins et d’exercice des activités 
économiques, un schéma départemental prévoit les secteurs géographiques d’implantation et les communes où 
doivent être réalisés : 

« 1o Des aires permanentes d’accueil, ainsi que leur capacité ; 
« 2o Des terrains familiaux locatifs aménagés et implantés dans les conditions prévues à l’article L. 444-1 du 

code de l’urbanisme et destinés à l’installation prolongée de résidences mobiles, le cas échéant dans le cadre des 
mesures définies par le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées, 
ainsi que le nombre et la capacité des terrains ; 

« 3o Des aires de grand passage, destinées à l’accueil des gens du voyage se déplaçant collectivement à 
l’occasion des rassemblements traditionnels ou occasionnels, ainsi que la capacité et les périodes d’utilisation de 
ces aires. 

« Le schéma départemental définit les conditions dans lesquelles l’Etat intervient pour assurer le bon 
déroulement des rassemblements traditionnels ou occasionnels et des grands passages. 

« Les communes de plus de 5 000 habitants figurent obligatoirement au schéma départemental. Celui-ci définit la 
nature des actions à caractère social destinées aux gens du voyage. 
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Article 148

Article 149



« Deux annexes au schéma départemental recensent les terrains privés aménagés dans les conditions prévues à 
l’article L. 444-1 du code de l’urbanisme pour l’installation de résidences mobiles et les terrains mis à la 
disposition des gens du voyage par leurs employeurs, notamment dans le cadre d’emplois saisonniers. 

« Le schéma départemental tient compte de l’existence de sites inscrits ou classés sur le territoire des communes 
concernées. La réalisation des aires permanentes d’accueil doit respecter la législation applicable, selon les cas, à 
chacun de ces sites. 

« III. – Le schéma départemental est élaboré par le représentant de l’Etat dans le département et le président du 
conseil départemental. Après avis de l’organe délibérant des communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale concernés et de la commission consultative prévue au IV, il est approuvé 
conjointement par le représentant de l’Etat dans le département et le président du conseil départemental dans un 
délai de dix-huit mois à compter de la publication de la présente loi. Passé ce délai, il est approuvé par le 
représentant de l’Etat dans le département. Il fait l’objet d’une publication. 

« A l’initiative du représentant de l’Etat dans le département ou du président du conseil départemental, le schéma 
départemental est révisé selon la même procédure au moins tous les six ans à compter de sa publication. » ; 

c) A la première phrase du premier alinéa du IV, le mot : « concernées » est remplacé par les mots : « et des 
établissements public de coopération intercommunale concernés » ; 

d) Le V est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Il coordonne l’action de l’Etat sur les grands passages. » ; 

2o L’article 2 est ainsi modifié : 

a) Le I est ainsi modifié : 

– après le mot : « voyage », la fin de la deuxième phrase est ainsi rédigée : « les aires permanentes d’accueil 
aménagées et entretenues, les terrains familiaux locatifs et les aires de grand passage dont le schéma départemental 
a prévu la réalisation sur leur territoire. » ; 

– après le mot : « aires », la fin de la dernière phrase est ainsi rédigée : « et terrains dans le cadre de conventions 
intercommunales. » ; 

– sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées : 

« Un établissement public de coopération intercommunale chargé de mettre en œuvre les dispositions du schéma 
départemental peut également contribuer financièrement à l’aménagement et à l’entretien d’aires permanentes 
d’accueil aménagées et entretenues, de terrains familiaux locatifs et d’aires de grand passage dans le cadre de 
conventions entre établissements publics de coopération intercommunale. Un établissement public de coopération 
intercommunale compétent pour mettre en œuvre les dispositions du schéma départemental peut retenir un terrain 
d’implantation pour une aire permanente d’accueil, une aire de grand passage ou un terrain familial locatif situé sur 
le territoire d’une autre commune membre que celle figurant au schéma départemental à la condition qu’elle soit 
incluse dans le même secteur géographique d’implantation prévu par le schéma départemental. » ; 

b) Au II, après le mot : « aires », sont insérés les mots : « et terrains » ; 
c) Après le II, il est inséré un II bis ainsi rédigé : 

« II bis. – Un décret en Conseil d’Etat détermine : 

« 1o En ce qui concerne les aires permanentes d’accueil : les règles applicables à leur aménagement, leur 
équipement, leur gestion, leur usage et les conditions de leur contrôle périodique, les modalités de coordination 
locale des périodes de fermeture temporaire, les modalités de calcul du droit d’usage et de la tarification des 
prestations fournies, le règlement intérieur type ; 

« 2o En ce qui concerne les terrains familiaux locatifs : les règles applicables à leur aménagement, leur 
équipement, leur gestion et leur usage ; 

« 3o En ce qui concerne les aires de grand passage : les règles applicables à leur aménagement, leur équipement, 
leur gestion et leur usage, les modalités de calcul du droit d’usage et de la tarification des prestations fournies, le 
règlement intérieur type. » ; 

d) Après le mot : « réhabilitation », la fin du deuxième alinéa du III est ainsi rédigée : « de l’aire permanente 
d’accueil, des terrains familiaux locatifs ou de l’aire de grand passage ; » 

3o L’article 3 est ainsi rédigé : 

Art. 3. – I. – Si, à l’expiration des délais prévus à l’article 2, une commune ou un établissement public de 
coopération intercommunale auquel a été transféré l’exercice de la compétence afférente n’a pas rempli les 
obligations mises à sa charge par le schéma départemental en matière d’aménagement, d’entretien et de gestion des 
aires permanentes d’accueil, des aires de grand passage et des terrains familiaux locatifs aménagés dans les 
conditions prévues à l’article L. 444-1 du code de l’urbanisme, le représentant de l’Etat dans le département met en 
demeure la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale de prendre les mesures nécessaires 
selon un calendrier déterminé, en évaluant le montant des dépenses afférentes. 

« Si la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale n’a pas pris les mesures nécessaires 
dans les délais prévus par le calendrier, le représentant de l’Etat dans le département peut lui ordonner de consigner 
entre les mains d’un comptable public les sommes correspondant au montant de ces dépenses. Ces sommes sont 
restituées au fur et à mesure de l’exécution de ces mesures. 
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« Il est procédé au recouvrement de ces sommes comme en matière de créances de l’Etat étrangères à l’impôt et 
au domaine. L’opposition devant le juge administratif à l’état exécutoire pris en application d’une mesure de 
consignation ordonnée par le représentant de l’Etat dans le département n’a pas de caractère suspensif. 

« II. – Si, à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la consignation des sommes prévue au I, la 
commune ou l’établissement public de coopération intercommunale n’a pas pris toutes les mesures nécessaires, le 
représentant de l’Etat dans le département peut mettre à nouveau en demeure la commune ou l’établissement public 
de coopération intercommunale de prendre ces mesures, selon un calendrier déterminé. 

« Si la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale n’a pas obtempéré dans les délais 
prévus par le calendrier, l’Etat peut acquérir les terrains nécessaires, réaliser les travaux d’aménagement et gérer les 
aires ou les terrains aménagés au nom et pour le compte de la commune ou de l’établissement public. 

« Le représentant de l’Etat dans le département peut faire procéder d’office, en lieu et place et aux frais de la 
commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale, à l’exécution des mesures nécessaires. Les 
sommes consignées en application du I peuvent être utilisées pour régler les dépenses ainsi engagées. 

« Le représentant de l’Etat dans le département peut se substituer à l’ensemble des organes de la commune ou de 
l’établissement public de coopération intercommunale pour faire procéder d’office à l’exécution des mesures 
nécessaires. Il peut procéder à la passation de marchés publics, selon les règles de procédures applicables à l’Etat. 

« A compter de l’achèvement des travaux d’aménagement, la commune ou l’établissement public de coopération 
intercommunale devient de plein droit propriétaire des aires ou terrains aménagés en application du présent II. 

« III. – Les dépenses d’acquisition, d’aménagement, d’entretien et de gestion des aires et terrains d’accueil des 
gens du voyage constituent des dépenses obligatoires, au sens des articles L. 1612-15 et L. 2321-2 du code général 
des collectivités territoriales, pour les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale 
auxquels a été transféré l’exercice de cette compétence. » ; 

4o L’article 4 est ainsi modifié : 

a) A la première phrase du premier alinéa, les mots : « prévues au premier alinéa » sont remplacés par les mots : 
« permanentes d’accueil prévues au 1o » ; 

b) A la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « destinées à répondre aux besoins de déplacement des 
gens du voyage en grands groupes à l’occasion des rassemblements traditionnels ou occasionnels, avant et après 
ces rassemblements, prévues au troisième alinéa » sont remplacés par les mots : « prévues au 3o ». 

Article 150 

I. – La même loi est ainsi modifiée : 

1o L’article 9 est ainsi modifié : 

a) Après le troisième alinéa du II, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Cette mise en demeure reste applicable lorsque la résidence mobile se retrouve à nouveau, dans un délai de 

sept jours à compter de sa notification aux occupants, en situation de stationnement illicite sur le territoire de la 
commune ou de tout ou partie du territoire de l’intercommunalité concernée en violation du même arrêté du maire 
ou, s’il est compétent, du président de l’établissement public de coopération intercommunale prévu au I et de 
nature à porter la même atteinte à la salubrité, à la sécurité ou à la tranquillité publiques. » ; 

b) A la dernière phrase du II bis, le mot : « soixante-douze » est remplacé par le mot : « quarante-huit » ; 

c) Le III est ainsi modifié : 

– le 2o est abrogé ; 
– à la fin du 3o, la référence : « L. 443-3 » est remplacée par la référence : « L. 444-1 » ; 

2o La première phrase du second alinéa de l’article 9-1 est supprimée. 
II. – Au premier alinéa de l’article 322-4-1 du code pénal, les mots : « par l’article 2 » sont remplacés par les 

mots : « à l’article 1er ». 

Article 151 

A l’article L. 3211-6 du code général de la propriété des personnes publiques, après le mot : « construction », 
sont insérés les mots : « et pour les cessions réalisées dans les conditions prévues à l’article L. 3211-7 lorsqu’elles 
comptent plus de 50 % de logements sociaux ». 

Article 152 

I. – L’article 24 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée est ainsi modifié : 

1o L’avant-dernier alinéa du I est ainsi modifié : 

a) A la deuxième phrase, les mots : « , par simple lettre reprenant » sont remplacés par les mots : « . Il reprend » ; 

b) La dernière phrase est ainsi rédigée : 

« Il s’effectue par voie électronique par l’intermédiaire du système d’information prévu au dernier alinéa du 
même article 7-2. » ; 
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Section 5 

Égal accès à une alimentation saine  
et de qualité pour les citoyens sur les territoires 

Article 191 

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel no 2016- 
745 DC du 26 janvier 2017.] 

Article 192 

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel no 2016- 
745 DC du 26 janvier 2017.] 

Section 6 

Dispositions relatives à l’abrogation de la loi no 69-3 du 3 janvier 1969 relative à l’exercice des activités ambulantes et 
au régime applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe 

Article 193 

I. – Au début de l’article L. 264-3 du code de l’action sociale et des familles, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Le lieu d’exercice des droits civils d’une personne sans domicile stable est celui où elle a fait élection de 

domicile dans les conditions prévues à l’article L. 264-1. » 

II. – Le chapitre Ier du titre III du livre Ier de la première partie du code de l’éducation est ainsi modifié : 

1o L’article L. 131-3 est ainsi modifié : 
a) Après le mot : « fixées », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « à l’article L. 552-4 du code de la sécurité 

sociale. » ; 
b) Les deuxième à dernier alinéas sont supprimés ; 

2o Avant le dernier alinéa de l’article L. 131-5, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Le statut ou le mode d’habitat des familles installées sur le territoire de la commune ne peut être une cause de 

refus d’inscription d’un enfant soumis à l’obligation scolaire. Lorsque la famille n’a pas de domicile stable, 
l’inscription dans un établissement public ou privé peut être cumulée avec l’inscription auprès du service public du 
numérique éducatif et de l’enseignement à distance prévu à l’article L. 131-2. » 

III. – L’article L. 552-5 du code de la sécurité sociale est abrogé. 
IV. – Au deuxième alinéa de l’article L. 123-29 du code de commerce, les mots : « n’ayant ni domicile ni 

résidence fixes de plus de six mois au sens de l’article 2 de la loi no 69-3 du 3 janvier 1969 relative à l’exercice des 
activités ambulantes et au régime applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe, » 
sont remplacés par les mots : « sans domicile stable ». 

V. – Le premier alinéa de l’article L. 15-1 du code électoral est ainsi rédigé : 
« Les personnes sans domicile stable sont, à leur demande, inscrites sur la liste électorale de la commune où est 

situé l’organisme auprès duquel elles ont élu domicile en application de l’article L. 264-1 du code de l’action 
sociale et des familles : ». 

VI. – Le 2 du II de l’article 1647 D du code général des impôts est ainsi modifié : 
1o Les mots : « de rattachement » sont remplacés par les mots : « d’élection de domicile, au sens de l’article 

L. 264-1 du code de l’action sociale et des familles, » ; 
2o Après la référence : « 302 octies », sont insérés les mots : « du présent code ». 
VII. – L’article 79 de la loi no 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale est abrogé. 

Article 194 

I. – Par dérogation à la première phrase du premier alinéa de l’article L. 264-2 et au premier alinéa de l’article 
L. 264-4 du code de l’action sociale et des familles, pendant une durée de deux ans à compter de la promulgation 
de la présente loi, les personnes précédemment rattachées à une commune en application de la loi no 69- 
3 du 3 janvier 1969 relative à l’exercice des activités ambulantes et au régime applicable aux personnes circulant en 
France sans domicile ni résidence fixe et qui n’ont pas établi de domicile ou de domiciliation auprès d’un autre 
organisme sont de droit domiciliées auprès du centre communal d’action sociale de cette commune ou du centre 
intercommunal d’action sociale dont dépend cette commune. 

II. – Pour l’enregistrement au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers et la délivrance 
de la carte permettant l’exercice d’une activité ambulante, les livrets spéciaux de circulation et les livrets de 
circulation qui ont été délivrés en application de la loi no 69-3 du 3 janvier 1969 précitée sont acceptés comme 
pièces justificatives, à la demande du détenteur, pendant une durée de deux ans à compter de la promulgation de la 
présente loi. 

III. - Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article. 
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Article 195 

La loi no 69-3 du 3 janvier 1969 relative à l’exercice des activités ambulantes et au régime applicable aux 
personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe est abrogée. 

Section 7 

Dispositions relatives aux emplois  
soumis à condition de nationalité 

Article 196 

L’avant-dernier alinéa de l’article L. 3332-3 du code de la santé publique est supprimé. 

Article 197 

Au dernier alinéa de l’article L. 4111-1 du même code, les références : « aux 1o des articles L. 4131-1, L. 4141-3 
ou L. 4151-5 » sont remplacées par les références : « au 1o de l’article L. 4131-1, aux 1o et 2o de l’article L. 4141-3 
ou au 1o de l’article L. 4151-5 ». 

Article 198 

Le 4o de l’article L. 2223-24 du code général des collectivités territoriales est abrogé. 

Article 199 

Avant le 31 mars 2017, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur la possibilité de lever la condition 
de nationalité empêchant les étrangers non ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne d’accéder au 
statut d’agent au cadre permanent de la SNCF. 

Article 200 

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 31 mars 2017, un rapport sur les conditions d’emploi des 
étrangers extra-communautaires dans la fonction publique. 

Section 8 

Egalité entre les femmes et les hommes et dispositions  
renforçant la lutte contre le sexisme 

Article 201 

Au deuxième alinéa de l’article L. 1111-4 du code général des collectivités territoriales, après le mot : 
« matière », sont insérés les mots : « de promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes, ». 

Article 202 

Le code du sport est ainsi modifié : 

1o L’article L. 100-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« L’égal accès des hommes et des femmes aux activités sportives, sous toutes leurs formes, est d’intérêt 

général. » ; 

2o Après le premier alinéa de l’article L. 100-2, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Ils veillent à assurer un égal accès aux pratiques sportives sur l’ensemble du territoire. » 

Article 203 

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel no 2016- 
745 DC du 26 janvier 2017.] 

Article 204 

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel no 2016- 
745 DC du 26 janvier 2017.] 

Article 205 

Pour les nominations intervenant à compter du 1er janvier 2018, une proportion minimale de 40 % de personnes 
de chaque sexe s’applique à la désignation des membres des commissions ou instances qui, au sein des 
établissements publics placés sous la tutelle du ministre chargé de la culture ou placés auprès de ses services 
déconcentrés, sont consultées sur l’attribution de subventions ou d’aides financières, sur la sélection, l’acquisition 
ou la commande d’œuvres, sur l’attribution d’agréments, ou lors de sélections en vue de compétitions 
internationales. 

Lorsque la commission ou l’instance est composée au plus de huit membres, l’écart entre le nombre de membres 
de chaque sexe ne peut être supérieur à deux. 
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3o Au 4o de l’article L. 445-1 et au 3o des articles L. 446-1 et L. 447-1, la référence : « L. 433-2 » est remplacée 
par la référence : « L. 411-19 ». 

V. – Le code de l’éducation est ainsi modifié : 

1o Les articles L. 261-1, L. 263-1 et L. 264-1 sont complétés par les mots : « du présent code, dans leur rédaction 
résultant de la loi no 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté » ; 

2o Aux articles L. 771-1, L. 773-1 et L. 774-1, les mots : « l’ordonnance no 2015-24 du 14 janvier 2015 portant 
extension et adaptation dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie de la 
loi no 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la recherche » sont remplacés par les 
mots : « la loi no 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté » ; 

3o L’article L. 971-1 et le premier alinéa des articles L. 973-1 et L. 974-1 sont complétés par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Est également applicable l’article L. 911-6-1, dans sa rédaction résultant de la loi no2017-86 du 27 janvier 2017 
relative à l’égalité et à la citoyenneté. » 

VI. – L’article L. 950-1 du code de commerce est ainsi modifié : 

1o Le 1o du I est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’article L. 123-16-2 est applicable dans sa rédaction résultant de la loi no 2017-86 du 27 janvier 2017 relative 
à l’égalité et à la citoyenneté ; » 

2o Aux trois dernières lignes de la seconde colonne du tableau constituant le second alinéa du 2o du II, les mots : 
« l’ordonnance no 2016-315 du 17 mars 2016 relative au commissariat aux comptes » sont remplacées par les mots : 
« la loi no 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ». 

VII. – L’article L. 120-34 du code du service national est ainsi modifié : 

1o Après le 1o, il est inséré un 1o bis ainsi rédigé : 

« 1o bis Les deuxième à septième alinéas de l’article L. 120-4 ne sont pas applicables dans les îles Wallis et 
Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ; » 

2o Il est ajouté un 6o ainsi rédigé : 

« 6o Le 3o du II de l’article L. 120-1 ne s’applique pas à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Nouvelle-Calédonie et dans 
les îles Wallis et Futuna. » 

VIII. – A la fin de l’article 69 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, la référence : « loi no 2016- 
1524 du 14 novembre 2016 visant à renforcer la liberté, l’indépendance et le pluralisme des médias » est remplacée 
par la référence: « loi no 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ». 

IX. – A la fin du premier alinéa de l’article 108 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication, la référence : « loi no 2016-1524 du 14 novembre 2016 visant à renforcer la liberté, l’indépendance 
et le pluralisme des médias » est remplacée par la référence: « loi no 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité 
et à la citoyenneté ». 

X. – Au premier alinéa de l’article 26 de la loi no 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat, 
après le mot : « loi », sont insérés les mots : « , dans leur rédaction résultant de la loi no 2017-86 du 27 janvier 2017 
relative à l’égalité et à la citoyenneté, ». 

XI. – A. – Les articles 21, 22, 28 et 41 sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en 
Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises dans les matières que la loi organique ne 
réserve pas à la compétence de leurs institutions. 

B. – Les articles 1er à 5, 8 et 46 et le III de l’article 171 sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en 
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. 

C. – L’article 13 est applicable dans les îles Wallis et Futuna. 
D. – L’article 42 est applicable en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. 
E. – Les articles 203 et 204 sont applicables à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 

Fait à Paris, le 27 janvier 2017. 
FRANÇOIS HOLLANDE 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
BERNARD CAZENEUVE 

La ministre de l’environnement, 
de l’énergie et de la mer, 

chargée des relations internationales 
sur le climat, 

SÉGOLÈNE ROYAL 
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La ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur 

et de la recherche, 
NAJAT VALLAUD-BELKACEM 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE 

Le ministre de la défense, 
JEAN-YVES LE DRIAN 

Le garde des sceaux, 
ministre de la justice, 
JEAN-JACQUES URVOAS 

La ministre du travail, de l’emploi, 
de la formation professionnelle 

et du dialogue social, 
MYRIAM EL KHOMRI 

Le ministre de l’intérieur, 
BRUNO LE ROUX 

La ministre du logement 
et de l’habitat durable, 

EMMANUELLE COSSE 

La ministre de la culture 
et de la communication, 

AUDREY AZOULAY 

La ministre des familles, 
de l’enfance 

et des droits des femmes, 
LAURENCE ROSSIGNOL 

La ministre de la fonction publique, 
ANNICK GIRARDIN 

Le ministre de la ville, 
de la jeunesse et des sports, 

PATRICK KANNER 

La ministre des outre-mer, 
ERICKA BAREIGTS   
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